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Introduction

« Les activités qui occupent la place centrale ne sont plus celles qui visent à produire et à distribuer des objets, mais celles qui produisent et distribuent du savoir et de l’information. »

Peter Drucker, Au-delà du capitalisme.


Comme le note l’un des plus fins observateurs du monde des organisations1, nous sommes entrés dans l’ère du savoir. Les ressources les plus importantes pour les organisations ne sont plus la terre, le capital et le travail comme l’ont proclamé les économistes pendant longtemps. Les organisations pourraient se procurer aisément ces ressources à condition de disposer des savoirs2 nécessaires et de les organiser au service de cet objectif. Définir l’organisation comme un portefeuille de ressources basées sur des savoirs conduit à de nouvelles théories de l’organisation. Chaque organisation, ou portefeuille de savoirs, présente des caractères distinctifs par rapport aux autres organisations, même lorsque celles-ci sont engagées dans les mêmes activités. Les portefeuilles de savoirs ne sont pas figés. Ils évoluent par apprentissage dans l’action, et par acquisition ou développement de nouveaux savoirs. Les choix stratégiques de l’entreprise consistent à créer, exploiter et maintenir un portefeuille de savoirs qui assurent à celle-ci certains avantages sur les entreprises concurrentes. Le renouveau de la pensée sur les organisations et sur la stratégie d’entreprise est traité dans le premier chapitre.

Les savoirs constituent des actifs stratégiques. Dans la théorie économique, les savoirs définissent la frontière entre ce qu’une entreprise peut produire et ce qu’elle ne peut pas produire3. Ces ensembles de productions réalisables sont supposés avoir des frontières franches distinguant de façon claire ce que les entreprises savent faire de ce qu’elles ne savent pas faire. On sait ou on ne sait pas. Lorsque l’on sait, on dispose des mêmes compétences que l’ensemble des organisations qui savent. Ces frontières sont définies par des savoirs codifiés ou codifiables qui trouvent leurs sources dans des documents formalisés ou dans la mémoire d’un « ingénieur en chef ». Ainsi définis, ces savoirs constituent des biens publics d’accès gratuit pour ceux qui les possèdent et de coût infini pour ceux qui ne les possèdent pas. Ces deux conditions sont en effet nécessaires pour que les portefeuilles de productions de toutes les entreprises ayant les mêmes activités soient identiques et stables. En fait, l’apprentissage dans l’action et les activités de R&D génèrent des savoirs qui rendent les entreprises différentes en termes de savoirs maîtrisés et, par conséquent, en termes de portefeuille de productions. Ces savoirs ne résident pas uniquement dans des spécifications formalisées ni dans la mémoire d’un quelconque membre de l’organisation. La maîtrise des savoirs est un attribut de l’organisation. Le second chapitre est consacré à la génération, au stockage, à la remise en cause des savoirs et à leur exploitation dans la décision stratégique.

Envisager l’entreprise comme un portefeuille de savoirs différent de celui de toutes les autres entreprises renouvelle la conception que nous avions jusque-là de la stratégie. En effet, le choix stratégique essentiel portait sur le choix d’un domaine d’activité où les conditions de la concurrence soient supportables et sur l’adoption de politiques et de structures permettant d’atteindre le niveau de performance souhaité. Celui-ci dépendait essentiellement d’une bonne adéquation au sein du triptyque : environnement, stratégie et structure. L’analyse stratégique consistait surtout à scruter l’environnement de la firme pour y déceler les opportunités d’activités prometteuses. Au contraire, fonder des décisions stratégiques sur les savoirs propres à la firme résulte surtout d’un processus d’introspection. Il s’agit d’identifier les savoirs que maîtrise la firme, ou qu’elle peut s’approprier, de distinguer ceux qui peuvent procurer des avantages concurrentiels durables et de développer les activités qui reposent sur ces derniers. Pour que des savoirs fournissent des avantages durables, il faut qu’ils ne se diffusent pas, ou de façon très lente, qu’ils ne soient pas imitables ou accessibles sur un marché. Ce sont les ressources les moins palpables et les moins tangibles qui possèdent ces propriétés. Ce ne sont ni les technologies mûres, ni les équipements ou méthodes accessibles sur le marché qui fournissent des avantages stratégiques. Ceux-ci sont générés par des savoirs ou savoir-faire tacites, peu codifiés et se diffusant mal, intégrés profondément dans la culture et le système de valeur de l’organisation. Cette approche de la stratégie d’entreprise fondée sur des ressources issues de savoirs est présentée dans le chapitre III.

Les formes traditionnelles d’organisation reposent sur des logiques fondées sur les savoirs. La structure fonctionnelle est un découpage en unités d’organisation présentant une forte homogénéité en termes de savoirs spécialisés. L’apparition d’une superstructure découpée par segments stratégiques, par produits ou par marchés ne remet pas en cause cette logique d’organisation fondée sur des savoirs spécialisés. Parce qu’ils se transforment lentement, les savoirs sont des facteurs de stabilité dans les organisations. Mais dans un environnement turbulent et complexe, difficilement prévisible, les organisations doivent posséder de bonnes capacités d’écoute de l’environnement et d’adaptation à celui-ci. Les organisations transversales conçues pour servir des clients externes remplissent ces conditions. Ces nouvelles formes d’organisation sont présentées dans le chapitre IV.

L’analyse des processus de décision stratégique montre que celle-ci ne résulte pas uniquement de l’exploitation de savoirs codifiés partagés identiquement par tous. Elle dépend du contexte et de l’histoire de l’organisation. Elle repose sur des représentations différentes selon les intérêts et attitudes des individus ou des groupes susceptibles d’influer sur la décision. Elle implique des processus d’apprentissage et de mémorisation qui se cristallisent dans des croyances mémorisées. Les modes de décision stratégique et les savoirs qu’ils mobilisent sont traités dans le chapitre V.

Ce livre a pour but de présenter une conception nouvelle du management des organisations, celle qui consiste comme le dit Peter Drucker à « user du savoir pour déterminer comment le savoir existant peut être mis en œuvre pour obtenir des résultats » .




Chapitre I

Le renouveau de la pensée stratégique

Depuis quelques années, l’analyse des organisations et de leurs stratégies est fondée sur la combinaison spécifique de ressources propre à chaque organisation. Ce chapitre est consacré à l’évolution récente en stratégie d’entreprise et à la présentation de l’entreprise comme portefeuille idiosyncrasique de ressources. Pour présenter ces nouvelles approches des organisations, nous devrons définir avec précision le concept de « ressource » qui recouvre une large variété d’entités.


I. — L’évolution de la pensée stratégique


La stratégie a des origines militaires. Elles ont été rappelées par un ancien militaire converti à la stratégie d’entreprise4. De Sun Tze à nos jours, sur plus de deux millénaires, les principes de la stratégie militaire ont été élaborés progressivement. En premier lieu, on doit retenir que, pour un militaire, la stratégie est toujours subordonnée à la politique5. Le militaire est au service de la chose publique. Il n’intervient que sur ordre du politique lorsque la politique n’a pas été en mesure de régler les problèmes pendants. Clausewitz illustre parfaitement ce propos lorsqu’il déclare que la guerre n’est que la poursuite de la politique mais par d’autres moyens. Foch fut un des grands pédagogues de la guerre. Il lui appartint de formuler les trois grands principes de la guerre : concentration des forces, économie des moyens et mobilité. Au nom du principe de concentration des forces, on doit choisir d’attaquer le point faible de l’adversaire en mobilisant des forces telles que la victoire soit assurée. Il faut être meilleur que les adversaires sur un terrain limité plutôt que médiocre partout. Ce principe s’oppose à la dispersion des ressources sur de multiples fronts. Le second principe est le principe d’économie des moyens. On ne doit exposer dans l’action que les ressources nécessaires et suffisantes pour atteindre les objectifs fixés. Cela suppose que l’action se déroule dans un contexte de ressources limitées et coûteuses. Le principe de mobilité a pour but de préserver la liberté d’action, c’est-à-dire le choix du lieu, du moment et de l’opportunité de combattre. Inversement, limiter la mobilité d’action de son adversaire consiste à le priver de telles possibilités de choix de telle sorte que ses actions soient parfaitement prévisibles et qu’une riposte appropriée puisse leur être opposée. Ces principes s’appliquent au combat comme à son évitement, c’est-à-dire à la dissuasion. Cette dernière est efficace lorsque la menace est concentrée sur des cibles vitales pour l’ennemi et que la mobilité des forces de dissuasion est garantie. La stratégie militaire est un art de l’action et de la dissuasion.

La stratégie d’entreprise a été formalisée comme domaine de pensée et d’action au cours des années 606. Le modèle bien connu de Harvard (LCAG) s’inspire largement de la stratégie militaire. L’action est inspirée par la poursuite d’intérêts supérieurs baptisés objectifs stratégiques mais que les militaires qualifieraient de politiques. Les décisions stratégiques portent sur le choix de domaines d’activités et sur la nature et l’intensité de cet engagement7. En langage militaire, on dirait qu’il s’agit du choix de l’adversaire et des alliés, du lieu et du moment du combat, de la nature et de l’importance des moyens à engager. Pour aboutir à ces décisions, le processus d’analyse stratégique consiste à identifier, évaluer et comparer ses forces et faiblesses par rapport à celles des adversaires ; à analyser les évolutions probables de l’environnement pour y déceler des conditions propices ou défavorables à l’action. On compte et on ausculte ses divisions, on espionne l’adversaire, et on attend que les vents, les augures ou le terrain soient propices à l’assaut. La victoire devrait récompenser celui qui maîtrise le mieux la mise en application des trois principes de la guerre énoncés plus haut.

Ansoff propose des frontières au management stratégique en distinguant les décisions stratégiques des décisions opérationnelles8. Il divise l’espace total des décisions managériales en trois sous-espaces : la stratégie, l’administration et les opérations. Comme Andrews, il considère les décisions stratégiques comme des décisions essentiellement externes, « traitant des relations de la firme avec son environnement » 9, et spécifiquement de la sélection des produits que la firme entend proposer et des marchés auxquels elle veut vendre. La stratégie est donc un choix de positionnement produit-marché. Au contraire, les décisions opérationnelles sont plutôt de nature interne. Elles ont pour objet « de maximiser l’efficacité du processus de conversion des ressources de la firme » 10 et traitent spécifiquement des problèmes d’allocation de ressources aux différentes lignes de produits ou unités fonctionnelles ainsi que du contrôle de l’utilisation de ces ressources. Les décisions administratives portent sur l’acquisition, le développement et l’organisation des ressources de la firme de telle sorte que ses objectifs puissent être atteints. Pour Ansoff, ces trois espaces de décisions sont hiérarchisés. Les décisions stratégiques externes dictent les politiques administratives ainsi que le formulait Chandler11 à l’issue de son analyse de l’histoire des grandes sociétés américaines : « La structure suit la stratégie. »

Bien qu’issus de l’école de Harvard, les consultants du BCG se firent adeptes de la stratégie militaire la moins élaborée : celle du rouleau compresseur. Pour gagner, il faut être plus gros, plus puissant que les adversaires. On ne mesure pas le rapport des forces en termes de nombre de divisions sur un terrain déterminé mais de manière très voisine en part de marché relative. La nature des décisions stratégiques ne change pas. Ce sont les segments (SBU) ou domaines d’activités qui sont stratégiques ainsi que la palette des moyens utilisés pour entrer, se maintenir ou se retirer de ceux-ci. On peut ainsi parler de stratégie de positionnement sur le marché et par rapport à des concurrents. Dans un contexte qui est celui de la compétition, comme à la guerre, et sur un champ de bataille appelé marché, l’entreprise la plus performante dans un segment donné est celle dont la taille est dominante par rapport à ses concurrents. Michael Porter affine ces analyses en introduisant d’autres logiques de domination et d’autres relations dominant-dominé. Il considère que la compétition n’est pas limitée aux entreprises qui sont présentes dans les mêmes segments stratégiques. Celle-ci est amplifiée par les menaces que font peser l’entrée de nouvelles firmes ou l’apparition de produits de substitution issus d’autres industries. La capacité des firmes à partager les résultats de leurs actions avec leurs partenaires, fournisseurs et clients, dépend de leur pouvoir de négociation vis-à-vis de ces derniers. Bien que la taille relative soit de nature à « neutraliser les forces de la concurrence » et à asseoir la domination du plus grand sur l’ensemble des dominés cités ci-dessus, la logique de différenciation peut également assurer la domination d’une firme sur un marché par le caractère unique de son offre. La confrontation est ici évitée, le marché est divisé en entités aussi distinctes et autonomes que possible de telle sorte que chaque entreprise dispose de son propre terrain où elle fixe ses propres règles du jeu.

Ces développements pragmatiques de la stratégie d’entreprise trouvent leurs sources théoriques dans la théorie micro-économique de Bain12. Les performances économiques d’une entreprise sont déterminées par les structures de l’industrie à laquelle elle appartient. Les barrières à l’entrée des concurrents potentiels, le nombre et la taille des entreprises composant l’industrie, le degré de différenciation des produits offerts sur le marché et l’élasticité de la demande à l’industrie sont les principaux facteurs structurels qui affectent la rentabilité des entreprises13. La stratégie d’entreprise consiste donc, soit à entrer et se maintenir dans des industries présentant une combinaison de facteurs structurels favorables, soit à quitter les activités où ces facteurs seraient défavorables, soit à modifier certains de ces facteurs pour bénéficier, seul ou conjointement avec tout ou partie des firmes de l’industrie, de meilleures conditions de rentabilité.

L’analyse de la stratégie d’entreprise comporte deux grandes phases : celle de l’analyse externe où sont explorés les facteurs environnementaux structurels et l’analyse interne où les ressources propres à la firme sont évaluées et comparées à celles des principaux concurrents. Cette seconde partie de l’analyse stratégique a connu de grands développements, essentiellement académiques, depuis une dizaine d’années. Pour les théoriciens de la ressource, chaque firme dispose d’un portefeuille spécifique de ressources qui lui fournit des avantages dans la mise en œuvre de certaines stratégies. Si pour les théoriciens de la concurrence, l’ensemble des firmes présentes dans une industrie (ou dans un groupe stratégique) était considéré comme homogène car soumis aux mêmes facteurs structurels, ceux-ci dictant les mêmes comportements, les théoriciens de la ressource considèrent les industries comme hétérogènes car composées de firmes possédant des combinaisons de ressources et compétences spécifiques. Dans ce contexte, développer une stratégie consiste, pour une firme donnée, à choisir un ensemble d’actions qui exploite le mieux les spécificités de son portefeuille de ressources et compétences, pour autant que ce portefeuille soit valorisé sur le marché choisi. La concurrence entre firmes de l’industrie s’exerce dans la mise en œuvre des ressources et compétences communes ou accessibles à l’ensemble des firmes. Mais chaque firme est protégée de la concurrence par l’originalité de son portefeuille de ressources et par sa capacité à la préserver au cours du temps. L’homogénéité des firmes fait émerger des stratégies contraintes par les structures de l’industrie alors que l’hétérogénéité ménage des espaces de monopole où chaque firme détermine plus librement ses comportements. C’est ainsi que Chamberlain décrivait en 1933 la concurrence monopolistique14. Selon cette optique, et en se référant au troisième principe de la stratégie de la guerre, l’entreprise devrait tendre à se différencier15 de ses concurrentes pour obtenir une situation de domination du marché qui lui confère une grande liberté et mobilité d’action. Pour cela, elle doit s’efforcer de constituer un portefeuille de ressources, valorisables dans le contexte concurrentiel où elle opère, qui, à la fois, lui assure les différences recherchées et garantisse la pérennité des avantages obtenus.

La stratégie d’entreprise s’exerce dans un environnement instable et incertain. Se contenter de produire de bons produits avec de bons processus ne permet pas à une firme de survivre longtemps. Pour survivre, la firme doit innover. L’innovation est, pour une firme, un des moyens de se différencier de ses concurrentes et de changer les règles du jeu dans une industrie. C’est aussi une menace permanente de transformation des conditions de la concurrence susceptible de réduire ou de supprimer les avantages concurrentiels qu’une firme tire de l’originalité de son portefeuille de ressources. Comme l’innovation ne peut pas être planifiée avec certitude et que ses effets ne peuvent pas être totalement anticipés, une firme qui, pour innover, modifie son portefeuille de ressources, se place en situation incertaine où une conjonction compétition-ressources favorable générera une rente élevée alors qu’une conjonction défavorable pourrait conduire l’entreprise à sa perte. Lorsque l’innovation provient de l’environnement, les entreprises non innovantes sont confrontées à des menaces différentes selon qu’elles ont, par chance ou flair, des portefeuilles de ressources bien adaptés aux nouvelles conditions de la compétition16 ou selon qu’elles sont capables ou non d’adaptation rapide et à faible coût17. C’est en cela que la démarche stratégique dans un contexte concurrentiel fondé sur l’innovation18 est un processus incertain comportant une part de chance19 où la capacité et la rapidité d’adaptation contribuent à réduire les risques associés à des modifications brutales et non anticipées des conditions de la concurrence. Dans ce contexte concurrentiel...
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